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Réunion de quartier du 8/11/2003 Rue du Grand Noyer concernant le stationnement 
 
- 3 familles se sont déplacées représentant 4 personnes 
- 3 personnes ont représenté l’association, (Evelyne, Alex Vergeot & Gérard Tessier) 
- 7 personnes ont représenté la Municipalité 

J P Meur, F.Delattre, M. Charlot, A. Mathieu, M. Brun,  M. Lafont, M. Bourdi. 
Avec si peu de personnes présentes, il a été très difficile de faire partager son point de vue.  
La Municipalité nous a fait 2 propositions qui ne correspondaient pas aux souhaits des riverains : 

-stationnement à cheval avec marquage (inconvénient : nombre de places limitées) 
ou  
- stationnement alterné ( inconvénient : les voitures se garent complètement le long du trottoir) 

La solution adoptée est : le stationnement à cheval.avec emplacements matérialisés.  
Mais suite à des travaux effectués récemment  Rue Amboise Paré (face aux Services Techniques) nous 
avons fait une demande auprès de la Municipalité pour avoir le même principe de stationnement. 
 
Concernant les comptages, nous pouvons être fiers de battre le record dépassant les 700 véhicules en 1 
heure, entre 18h et 19h, qui fait mieux ! ! ! ! ! ! ! 
 
Réunion du 10/11/2003 concernant la ville 
BVVB – Police Municipale, Stationnement et infraction 
L’association a fait remarquer que les horaires de la Police ne correspondaient pas à nos attentes. La Police 
Municipale n’étant plus en fonction après 18h ni le samedi matin. Le stationnement est toujours anarchique. 

Réponse : Problème de recrutement (mutation, maladie) 
 
BVVB -  Quand seront effectués les travaux de stationnement Vieux Chemin de Montlhéry initialement 
prévus en septembre? 

Réponse : Le pré-marquage a été refait et les travaux vont démarrer en novembre 
BVVB- M. Masson de l’association, Responsable du Quartier va faire une relance auprès de M. Mathieu 
 
BVVB – Rue des Joncs-Marins. Que comptez- vous faire pour les excès de vitesse entre le Chemin du 
Plateau et le Chemin des Sablons ? 

Réponse : M. Mathieu est d’accord pour mettre un ralentisseur si accord entre voisins. 
Dernière minute : Nous venons d’avoir confirmation que cet endroit était dangereux puisque le portail de  
M. Gautherin (1er adjoint au Maire) a été pulvérisé par un véhicule roulant sûrement trop lentement. 
 
BVVB : Rue de Gaillard. Que comptez-vous faire pour les trottoirs trop petits et impraticables ? 
Combien y aura t-ils de logements sociaux ? 

Réponse : Dans cette rue, il va y avoir des travaux en 2 temps : le remplacement des 
canalisations en plomb, puis réfection des trottoirs. 
Au n°7, 6 logements sociaux sont prévus, proposant des habitations de différentes tailles, 
aménagées par l’entreprise Essonne Habitat. 
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BVVB : Place Beaulieu. Comment comptez-vous aménager la Place Beaulieu sans toucher à notre place 
Verte ? 

Réponse La Municipalité ne prendrait que 3% de verdure sur la place. Les emplacements 
pour jouer aux boules seront maintenus. Suppression de la route entre la Mare et la Place.  
Création de 67 emplacements de stationnement placés sous surveillance télévisuelle, assurée par 
une entreprise privée. 
BVVB : Des arbres centenaires pourraient être abattus. 

 
BVVB : Près des Ecoles Notre  Dame : concernant la traversée des enfants  

Réponse : La traversée devra être prise en charge par l’école qui doit recevoir une 
subvention de la Mairie au regard du droit d’écolage. (cela veut dire quoi ??) 
 

BVVB : Commission Circulation –Votre commission a étudié les comptages pendant  + de 4 mois.  
Que pensez-vous faire pour améliorer la circulation ? Quels sont vos objectifs prioritaires 2003/2004 ? 

Réponse : La commission circulation est là pour répondre aux courriers.  
Ils n’ont pas d'objectifs, mais BVVB est là pour leur en donner. 

 
BVVB : Signalisation Un panneau « Zone des Graviers » doit être commandé par M. Mathieu (Directeur 
Technique)  pour remplacer le panneau en bois au rond point de la Croix St Jacques, près de Truffaut. 
 

L COMPTAGES L 
 
La Municipalité a éffectué les comptages pendant les congés et les grèves de mai (donc il faut revoir les 
chiffres à la hausse) Pour mieux comparer, il aurait fallu refaire un comptage Vieux Chemin de Montlhéry et rue du 
Gaizon 
 
Rue du Grand Noyer    Voie des Postes 
Entrée : véhicules 4761  PL 55   Entrée: véhicules 2005  PL 38 vers le 8 mai 1945  
Sortie : véhicules 1577  PL 39   Sortie : véhicules  200  PL 14 vers rue des Cailleboudes 
Total : véhicules 6338  PL 94 = 6432  Total : véhicules 2205  PL 52 = 2257   
 
Route de Nozay :    Rue des Joncs-Marins 
Entrée: véhicules 1892  PL 116    Entrée: véhicules 1804  PL 46 
Sortie : véhicules 1381  PL 22    Sortie : véhicules 1407  PL 28 
Total : véhicules 3273  PL 138 = 3411  Total : véhicules 3211  PL 74 = 3285 

 
L  Le CR9  (Route qui passe derrière Carrefour pour un accès direct vers les Joncs-Marin) 
 
Cette route aurait l’avantage  

- de desservir toute une partie des Joncs –Marins et de Lunézy en accès direct sans passer par 
le Centre Ville 

- rendre plus calme la rue des Joncs Marins 
- d’être une rue sécuritaire en cas d’évacuation du Centre Commercial  
- pratique en temps de neige puisque la montée des Joncs-Marins est impossible  

Le financement de cette route est assuré par les aménageurs mais notre Maire envisage de la mettre en 
Voie sans issue. Nous comprendrons la déception des riverains de la rue des Joncs-Marins faisant partie des 
rues sinistrées et nous espérons que les riverains réagiront. Pourquoi favoriser des quartiers plus que 
d’autres ? 

 
 

L  DERNIERE MINUTE  - PROJET DE LA MUNICIPALITE (Bois des Eclaireurs) 
 
Un parc d’attraction de 20 hectares avec  de nombreuses activités dont des quads (genre moto à 3 roues – 
70 décibels X par le nombre) 
Vous avez pu constater le bruit qui se répercute lors des courses à l’autodrome de Linas sur  la Ville du Bois. 
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Si nous laissons faire ce projet, nous aurons bientôt en plus des aller/retour des véhicules qui iront aux  
futurs Centres Commerciaux, les nombreux cars et véhicules qui iront au  parc d’attraction et le bruit des 
quads. 
Nous vous laissons le soin d’imaginer comment deviendront nos   week-ends si nous n’intervenons pas tous 
ensembles. 
 
 
L  RN20 – Rendez-vous DDE du 6 novembre 2003 
Nous avons eu beaucoup d’informations. De grands projets fusent de tous côtés et les informations sont 
souvent floues et contradictoires.  
Les grandes orientations sont les transports en commun et la sécurité piétons. ( 6,7 Md’euros) millions ou 
milliards 
(Une enquête publique devrait se faire en 2004)  Les travaux se feront entre 2004/2008. 
Concernant la création d’une voie de bus, nous ressentons le plus grand flou  et les  projets sont incohérents 
sûrement pour éviter d’alerter  les personnes concernées par les expropriations. 
 
M. Tardieu nous a annoncé :   
2 feux supplémentaires sur la Ville du Bois et. 1 sur Longpont(si le centre Commercial des Echassons voit le 
jour) 

1 rond-point à hauteur du C.Cial Carrefour  
2 Projet de la route de Chasse qui passerait sous la RN20 vers Saulx les Chartreux et déboucherait 

au cimetière  de Villebon. ( Le début de cette route va voir le jour à partir du rond-point à côté du 
nouveau Castorama lequel devrait être opérationnel dans 18 mois) 

Il semblerait que les emprises C6 reviennent au goût du jour. Mais aucun projet précis n'est évoqué. 
 
Association des Maires nommée  « Association du territoire traversée par la RN20 » 
 Au cours du conseil Municipal, il a été voté une cotisation de 0,10€ par habitant la concernant. La 
déclaration de cette association n’est toujours pas parue au Journal Officiel. De ce fait, les projets 
annoncés sont toujours en attente. Le travail de cette association n’avance pas. 
 En parallèle, le Sous Préfet a créé un comité d’axe pour étudier le plan de déplacement urbain.et faire en 
sorte que le projet N20 avance plus vite. 
  
Ce dossier étant très complexe, nous vous donnerons plus d’information en répondant à vos questions lors de 
l’assemblée Générale 

 
 
 

Comme vous pouvez le constater, notre info n’est pas porteuse de bonnes nouvelles. 
Devons nous subir sans réagir ? 

Ce n’est pas le but de l’association 
 
 

Si vous avez un peu de temps libre, venez travailler avec nous pour l’avenir de votre ville. 
Sans parti pris politique, venez nous rejoindre et former une équipe sympathique 

 
 

Notre assemblée Générale sera le 27 novembre à 19h, 
venez nombreux nous encourager à poursuivre notre action 

 
 

 
 


